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INTRODUCTION GENERALE 

POUR UNE POUTIQUE DE IA RECHERCHE SCIENTIFIQ!JE 

Trois principes doivent etre a la base de toute politique de recherche : 

1. - assurer la croissance reguliere de l'ensemble de la recherche fondamen
tale en liaison avec la recherche appliquee ; 

2. - inserer la recherche dans la strategie economique et sociale du pays ; 

3. - elargir feffort de Recherche national par la cooperation intemationale. 

I.e premier principe a pour objet de garantir que le champ d'investigation de 
la connaissance est couvert en totalite et que la qualite de l'enseignement superieur est 
maintenue a son plus haut niveau. 

C'est en application de ce principe que le developpement de l'enseignement 
superieur comporte automatiquement le developpement de la Recherche fondamen
tale. 

L'application du deuxieme pnncrpe (insertion de la Recherche dans la 
strategie economique et sociale du pays) suppose la confrontation entre les objectifs a 
tres long terme, les potentialites de la recherche elle-meme et les contingences de la 
conjoncture et de sa projection a moyen terme. 

Cette confrontation devrait etre owrusee au moment de !'elaboration du 
Plan de develmmement economiaue et social. 

Elle doit permettre par ailleurs de degager les grandes lignes d'une politique 
scientifique harmonisee avec la politique du pays, et notamment de detenniner la part 
des moyens nationaux qui doit aller : 

• a la recherche fondamentale 
• aux grands programmes qui necessitent une action directe des pouvoirs 
publics (oceanographie, teledetection, sismologie, etc.). 
• aux themes autour desquels s'ordonnera l'activite scientifique et teclmique 
des organismes publics, ou l'action du gouvernement, qu'elle soit directe 
(actions concertees, aide au developpement) ou indirecte (politique de credit, ... ) 

Cet equilibre ne peut etre que le resultat de choix s'appuyant sur des criteres 
varies independance, interet economique, interet social et culturel, etc ... 

Les choix a faire, lors de !'elaboration de la strategie scientifique comportent 
pratiquement t.ous une reference au contexte international, et c'est la qu'intervient le 
troisieme principe de la politique de recherche scientifique. Ce principe de base consiste 
a elargir !'action purement nationale par la cooperation internationale avec tous les 
ajustement.s internes que cela peut comporter. 
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ORIENTATION ET PROORAMMATION DE lA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE (SCHEMA DIRECTElJR) 
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INTRODUCTION 

~ schema directeur de la recherche scientifique et technique se propose de 
definir les grandes orientations de la politique scientifique ainsi que les actions 
conduit.es ou envisagees par le Centre National de Coordination et de Planification de 
la recherche Scientifique et technique ( le Centre). 

C'est un cadre de reference assurant la participation de toute la communaute 
scientifique et sa mobilisation pour le developpement tout azimut de nos capacites 
scientifiques et technologiques. 

"Dans le cadre de la politique definie par le Gouvernement, le Centre a pour 
rmss1on de developper, orienter et coordonner les recherches scientifiques de tous 
ordres". n constitue done l'outil a la disposition du gouvernement pour !'elaboration et 
!'execution de la politique nationale en matiere de science et de technologie. 

I ) 

: 1 ,·_ORJENTATIQN ET INSIRUMENIS DE IA POLIT!QUE 
SCIENTIFIQlJE ET TECHNlQlJE 

~s grandes orientations de la politique scientifique et technique se develop
pent dans deux directions principales : 

- recherche et developpement dans les domaines prioritaires tels que 
!'agriculture, !'alimentation, l'environnement, la sante ... pour servir les 
objectifs d'autosuffisance dans ces domaines : c'est le DEVELOPPEMENT 
PAR LA SCIENCE. 

- recherche et developpement dans les technologies avancees pour la maitrise 
de l'outil technologique au benefice du tissu industriel et du developpement 
des connaissances : c'est ce qu'on peut appeler le DEVELOPPEMENT 
SCIENTIFIQUE. 

Dans ce contexte, !'elaboration de la politique nationale en matiere de science 
et de technologie doit s'appuyer sur deux elements : le Plan National de la Science et 
la Technologie et les donnees du Potentiel Scientifique et Technique national. 

1. LE PIAN NATIONAL DE IA SCIENCE ET IA TECHNOLOGIE 

~ projet de Plan Scientifique et technique presente dans le cadre du Plan 
d'Orientation pour le Developpement Economique et Social (1988-1992) est un en
semble de plans sectoriels de recherche scientifique, qui traduisent en fait les program
mes de recherche des institutions specialisees de chaque secteur d'execution. 

~ but du Plan d'Action pour la Science et la Technologie que propose le 
Centre est d'assurer la coordination et la cohesion de ces plans sectoriels. ll s'appuie sur 
des mecanismes d'incitation et la participation de toute la communaute scientifique 
nationale. 
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ll comprend 12 axes prioritaires de recherche (APR) (pour les details, voir le 
Plan d'Action pour la Science et la Technologie). 

La thematique des axes prioritaires de recherche 1 a 7 est la traduction, sur 
le plan scientifique, des priorites sociales et economiques, et en particulier des objectifs 
de l'autosuffisance du pays dans les domaines concemes. C'est done la reponse a la 
question que peut faire la recherche pour faciliter la realisation des objectifs de 
developpement qui definit le contenu de ces axes. 

La thematique des axes prioritaires 8 a 12 est le resultat d'une analyse 
prospective du developpement scientifique. Tis visent la maitrise des technologies de 
pointe et !'insertion dans les grands programmes de recherche intemationaux et 
regionaux (en particulier europeens). 

APR 1 : AIJMENTATIQN - AGRICULTURE 

Ces deux secteurs sont consideres conune prioritaires dans les plans de 
developpement economique et social. L'objectif principal est d'atteindre l'autosuffisance 
alimentaire. Les recherches scientifiques liees a !'alimentation doivent etre devel
oppees et coordonnees en vue d'avoir des retombees sur les productions des secteurs 
agricoles, de l'elevage et des p&hes : 

- accroissement des productions vegetales, 
- amelioration des productions animales, 
- transport, stockage et conunercialisation des denrees, 
- technologies alimentaires, 
- sources alimentaires non-conventionnelles. 

APR 2 : POPULATION - SANfE 

Dans une vision de developpement, la population constitue !'element central 
et ce developpement est largement conditionne par la Sante Publique. Les differentes 
donnees en matiere de population et de Sante constituent la base essentielle pour 
etablir des previsions dans les autres secteurs de la planification socicreconomique. Les 
principaux sous-themes portent sur : 

- determinants de la fecondite, 
- determinants de la mortalite, 
- mobilite geographique, 
- etudes epidemiologiques, 
- recherches sur le systeme de sante, 
- technologie medicale de pointe de biotechnologie, · 
- etudes d'impact des politiques de sante publique, 
- etudes des besoins en planification familiale. 

APR 3 : ENVIR0NNEMENT 

L'intensification des activites socio-economiques durant les trois demieres 
decennies conunence a avoir un impact perceptible sur le milieu nature!. Le cadre de 
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vie quotidien du citoyen s'en trouve egalement affecte. Pour ces raisons, la coordination 
des recherches sur la protection et la mise en valeur de l'environnement, ainsi que la 
protection et la valorisation des ressources naturelles s'averent necessa.ires : 

- analyses et description des situations du point de vue des ressources 
naturelles et des etablissements humains, 

- etudes en vue de la protection et de !'amelioration de l'environnement, 
- etudes pour la mise au point de normes marocaines de qualite de 

l'environnement, 
- etudes d'impact d'installations industrielles, 
- etudes pour la mise en place de plans d'urgence ... 

APR 4 : ENERGIE 

En raison de la situation energetique du Maroc, qui se caracterise par une 
facture excessivement lourde en devises, la mobilisation rapide et intensive du 
potentiel energetique national s'avere necessaire. De meme, les recherches visant a 
developper les energies nouvelles et renouvelables doivent etre encouragees. Les 
principaux themes s'articulent autour de : 

- !'utilisation rationnelle de l'energie, 
- la valorisation des combustibles a moyen ou faible pouvoir calorifique, 
- les mecanismes de combustion, 
- l'agriculture, energetique des residus de la gestion methanique et !'utilisation 

du biogaz, 
- l'accroissement de la production forestiere, 
- les capteurs et distillateurs solaires, 
- les systemes de conversion photovoltalque, 
- !'utilisation de l'energie eolienne, 
- la construction bi<rclimatique. 

APR 5: EAU 

Cette priorite doit s'inscrire dans toute politique scientifique visant a con
tribuer a la satisfaction des besoins elementaires de la population. L'eau est ap
prehendee comme un facteur de production (agriculture, industrie) dont il faut 
rationnaliser la gestion et d'un autre rote, l'eau est une composante importante du 
milieu qu'il importe de connaitre et de preserver. C'est aussi l'aliment le plus important 
ponderalement qu'il faut done assurer a la population en quantite et qualite suffisantes; 
les principaux themes retenus : 

- inventaire des ressources nationales, 
- gestion rationnelle integree des ressources, 
- qualites physiques, chimiques et biologiques de l'eau, 
- pollutions des eaux terrestres et maritimes, 
- recyclage des eaux residuaires, 
- dessalement des eaux saurruitres. 
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APR 6 : SOUFRE - PHOSPHATES 

I.e soufre joue un role majeur dans les activites agricoles et industrielles 
modernes. Les besoins du Maroc en ce domaine se developpent chaque annee, notam
ment pour les industries phosphatieres et les importations de ce produit grevent de plus 
en plus la balance commerciale. C'est pourquoi tousles moyens sont a mettre en oeuvre 
pour mobiliser nos potentialites nationales : 

- chimie fine et maitrise des technologies et des procedes, 
- produits de substitution aux matieres importees, 
- identification des besoins nationaux et adaptation des produits, 
- prospection geologique pour les amas sulfureux. 

APR 7 : PLANTES AROMATIQUES ET MEPICINAI.ES 

I.e Maroc dispose d'une flore tres riche qui necessite davantage de recherches 
et une exploitation plus poussee. Ce secteur pourrait contribuer de fa~n appreciable 
a la production agricole et a !'amelioration de la balance commerciale ; 

- inventaire exhaustif des plantes naturelles et cultivees, 
- etude des marches international et national, 
- formation de competences nationales de haut niveau. 

APR 8 .: LFB BIQfECHNOLOG!ES 

L'economie nationale se caracterise par un deficit important sur les plans 
alimentaire et energetique. Les applications des biotechnologies peuvent valablement 
contribuer a reduire ces deficits. Elles peuvent aussi aider a preserver la sante et 
l'environnement : 

- developpement des cultures in vitro, 
- fixation biologique de l'azote, mycorrhization, 
- amelioration de la photosynthese, 
- valorisation des sous-produits agricoles, 
- souches microbiennes pour les fermentations alimentaires, 
- optimisation de la production de biogaz, 
- recuperation biologique de metaux dans les minerais, 
- vaccins humains et animaux, antibiotiques, et anticorps, 
- biomateriaux et enzymes pour diagnostic medical, 
- ep~tion biologique des eaux usees, 
- traitement des eaux potables, 
- molecules a haute valeur ajoutee pour la chimie fine. 

APR 9 : LES MATER!AUX NOUVEAUX 

Les materiaux ont et auront une incidence toujours croissante sur l'economie 
de tous les pays. Bien que les recherches soient assez avancees sur ces materiaux, elles 
restent cependant recentes. ll incombe done au Maroc de prendre le train a son depart 
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et de developper un axe de recherche sur les materiaux surtout qu'il peut s'appuyer sur 
!'experience acquise par l'industrie marocaine des plastiques qui est assez developpee: 

- recherche de performances accrues (resistance a de plus fortes contraintes ou 
a des temperatures plus elevees ... ), 

- allegement des structures (en particulier dans les transports pour l'economie 
d'energie), 

- amelioration de la resistance a la corroSion, 
- substitution aux materiaux naturels rares (cobalt, tungstime, le titane ... ), 
- les superalliages fiites et compoSites, 
- application aux transports, industries chimiques, genie civil ... 

APR 10 : LA MICRO-ELECfRONIQUE 

Compte tenu des caracteristiques du secteur de la production et des muta
tions qui interviennent dans les systemes techniques, 1a microelectronique constitue 
l'une des technologies dont la contribution est essentielle dans le developpement et la 
modernisation des differents secteurs socio-economiques. Elle represente un "generateur" 
de technologies pourvu d'un tres large champ d'applications : les principaux themes : 

- phySique des semi-conducteurs, 
- applications des circuits integres monolythiques et hybrides, 
- controle numerique, 

instrumentation avancee. 

APR 11 : TELEDETECUON - TEAITE:MENr D'IMAGES 

~s retombees politiques, economiques et socicrculturelles de ce secteur sont 
enormes. ~s applications civiles de cette technologie vont accelerer considerablement 
dans les prochaines annees. C'est pourquoi le Maroc doit fournir un gros effort pour 
maitriser cette technologie : 

- application des techniques spatiales aux sciences de la terre et de 
l'environnement, 

- traitement des donnees et des images, 
- elaboration d'une base de donnees spatiales. 

APR 12 INFORMATIQUE - INTELLIGENCE ARTIFICIELLE-
ROBOTIQUE 

- modelisation et commande du mouvement (automatique), 
- modelisation de la perception de l'environnement (reconnaissance des 

formes), 
- processus de decision (intelligence artificielle). 
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2. L'INVENTAIRE DU POTENTIEL SCJEroiiTJFIQUE ET 'IECBNIQUE 

Quelques resultats provisoires selectionnes concernant environ 83% des 
institutions interessees par l'inventaire : 

1. Repartition des unites de recherche et des chercheurs par do
maine scientifique : 

UNITES % CHERCHEURS 

. Sc. de la vie 217 36,3 924 

. Sc. Humaines et Sociales 132 22,1 1105 

. Sc. de l'Ingenieur 106 17,8 618 

. Sc. de l'Univers 60 10,1 402 

. Maths et Physiques de Base 42 7,0 638 

. Chimie 40 6,7 795 

TOTAL 597 100,0 4182 

2. Repartition des unites de recherche par secteur d'execution : 

Education Nationale 
MARA 
Autres Ministeres 

TOTAL 

288 
158 
151 

597 

3. Repartition des unites de recherche par ville : 

. Rabat 375 

. Casablanca 41 

. Marrakech 33 

.Fes 26 

. Oudja 8 

. Autres villes 114 

TOTAL 597 

48,2% 
26,5 
25,3 

100,0 

62,8% 
6,9 
5,5 
4,4 
1,3 

19,1 

100,0 

% 

22,1 
26,4 
14,8 
9,6 
15,3 
11,8 

100,0 

§ 2 • L'ORGANISATION ET L'EXECUI'ION D~ PROGRAMMES 

1. MECANISMES : 

La recherche a thematique definie represente l'essentiel de l'effort national 
dans le domaine de la recherche scienti.fique et technologique. 

Elle doit s'appuyer sur les grands instituts nationaux, charges notamment 
de: 
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- la Geologie, 
- la Geographie, 
- la Geophysique, 
- la Meteorologie, 
- l'Oceanologie. 

(Voir document separe) 

Des actions evaluees (axes prioritaires 1 a 7), fa.isant intervenir !'ensemble 
des unites de recherche existantes completent l'action de ces institutions. 

Le fonctionnement des actions evaluees repose sur ]a decentralisation de ]a 
conception et de la realisation des programmes, assurant la participation la plus large 
de la communaute scientifique nationale. 

Des appels d'offres sont lances aupres de celle-ci pour la realisation des 
themes prioritaires. Des plans d'execution pourraient etre prepares par le Centre . 

. Des moyens incitatifs sont affectes pour la realisation des actions retenues. 

Les actions de recherche a thematique selectionnee font appel a la mise en 
place de la fonnule d'association (laboratoires associes subventionnes). 

Des equipes federatives sont constituees pour definir les programmes de 
recherche.' 

Un reseau etendu de consultants reposant sur les chercheurs nationaux 
etablis a l'etranger est en cours de mise en place. 

Les departements scientifiques du Centre constituent un outil d'animation 
et de pilotage. lls assurent la coordination et cohesion des unites travaillant sur les 
themes selectionnes. L'enveloppe necessaire se monte a environ 32 millions de dirhams 
(voir documents sur !'organisation du Centre et les unites nouvelles a mettre en place). 

* Des programmes d'aide et soutien aux equipes pluridisciplinaires qui se 
constituent pour travailler sur les problemes de la societe, de l'environnement 
economique, des racines historiques, de !'evolution du Tiers-Monde sur le plan regional 
(domaines socio-economiques en general) sont lances. 

2. ACTIVI'IES DE SOUfiEN 

Les activites de soutien sont specifiques a un type d'action, soit etendues a 
!'ensemble des activites de recherche scientifique et technologique nationales : 

- Financement des projets de recherche qui entrent dans le cadre des axes 
prioritaires de recherche (actions evaluees). 
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- Subventions aux laboratoires, chercheurs et equipes associees (actions 
selectionnees). 

- Mobilisation de la cooperation intemationale pour la realisation de ces 
programmes (actions evaluees et actions selectionnees) : 

• consolidation de la cooperation existante, diversification des partenaires, 

• developpement des actions de cooperation evaluees avec plusieurs parte
naires et actions de cooperation selectionnees, 

• Participation aux grands programmes regionaux et intemationaux de 
recherche, en particulier integration de l'aire europeenne de recherche, 

• renforcement des structures existantes et la mise en place d'unites de 
recherche et de nouveaux laboratoires. 

- Valorisation des resulta.ts de la recherche, 

- Infonnation scienti.fique et technique (bases de donnees), 

- Fonnation par et pour la recherche, 

- Mise a la disposition de ces unites selon les possibilit.es' et la demande de 
chercheurs, ingenieurs et teclmiciens. 

Les credits necessaires pour 1988 et qui representent la partie qui devrait 
etre allouee au Centre pour mettre en oeuvre le Plan d'Action est deta.ille ci-dessous : 

RUBRIQUES Dirhams 

* Soutien aux actions evaluees 2.000.000 

* Soutien aux actions se1ectionnees 1.200.000 

* Soutien des equipes pluridisciplinaires 500.000 

* Aides a la publication 500.000 

* Subvention aux manifestations scienti.fiques 200.000 

* Aides aux associations scienti.fiques 100.000 

TOTAL 4.500.000 
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CONCLUSIONS 

Ce schema directeur exige un ensemble de mesures d'accompagnement qu'il 
faut mettre en coherence entre elles et avec les moyens disponibles : 

- preserver un flux regulier de recrutement de jeunes chercheurs, 

- assurer Ia participation active du Centre a l'ensemble du champ scienti
fique, conformement a sa mission, tout en evitant Ia disposition excessive des moyens, 

- preserver l'equilibre entre d'une part, les moyens d'intervention sur 
programmes permettant de favoriser des evolutions thematiques et de mobiliser des 
forces sur des orientations prioritaires et d'autre part, le soutien de base aux labora
toires. 

Pour cela, Ia mise en oeuvre de ce schema directeur necessite : 

- Ia mise en place d'un statut du chercheur, 

- Ia mobilisation de ressources budgetaires suffisantes, 

- Ia rationalisation de !'utilisation des moyens existants et en particulier les 
grands equipements scientifiques, 

- l'octroi de moyens au Centre et la mise en place de ses structures internes 
(departements scientifiques) afin qu'il puisse jouer le role de cheville ouvriere dans le 
developpement scientifique et pour qu'il soit l'outil de dialogue et de participation 
assurant la mobilisation du Potentiel Scientifique et Technique national. 



CHAPITRE ll 

EVALUATION DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
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La politique dans le secteur de la recherche doit reposer sur un principe et 
une necessite absolue : l'evaluation. 

On ne peut pas definir et mettre en oeuvre une politique de recherche sans 
s'appuyer sur des instruments d'evaluation. En effet, il serait illusoire et peu rationnel 
en ce qui concerne le bon usage des credits alloues a la recherche de fixer a priori un 
certain nombre d'objectifs quantitatifs ambitieux, sans disposer d'une analyse du 
contenu et des retoiilhees des actions envisagees. 

Par evaluation, il ne faut pas seulement entendre l'evaluation individuelle 
des travaux des chercheurs qui est bien entendu une procedure essentielle, il faut se 
poser le probleme de revaluation des activites de recherche menees par les equipes et 
ainsi aborder la question de revaluation des grands programmes. 

n faut traduire de fa~n concrete dans les structures et le fonctionnement du 
secteur de la recherche cette exigence d'evaluation. 

§ I · LES PRINCIPES DE L'EVALUATION 

L'evaluation a pour but d'appreci.er l'efficacite des actions R & D de maniere 
a permettre une meilleure orientation ulterieure des efforts de R & D, rnais aussi pour 
remedier aux erreurs et insuffisances presentes et juger de la bonne utilisation des 
moyens. Elle doit s'appliquer a toutes les activites qui ~ivent un financement, Toutes 
les activites, tous les programmes de recherche doivent done etre soumis a evaluation 
meme si pc:iur des questions de calendrier ou en raison de di.fficultes particulieres, 
certaines evaluations peuvent etre retardees ou donner lieu a une procedure plus 
Iegere. 

Le premier principe retenu pour revaluation est le recours a des groupes 
d'evaluation. Ceux-ci ne doivent pas etre juges et parties. Ce ne sont pas necessaire
ment des specialistes du domaine qu'ils examinent. Mais ils ne sont pas non plus 
etrangers a ce domaine. En fait, les evaluateurs sont pertinents quand ils ont du bon 
sens scienti..fique et technique". La procedure de choix devra garantir un bon equilibre 
du groupe pour eviter qu'un seul point de vue ou une seule ecole scienti..fique n'y soient 
predominants. II faudra tout particulierement veiller a choisir des experts disposant 
de la disponibilite necessaire a leur mission. La qualite et la credibilite des evaluateurs 
determinent rinteret des evaluations. L'exercice de ces dernieres consiste a simplifier 
les problemes et a exprimer sous une forme tres primaire des realites scienti..fiques et 
techniques apparemment tres complexes. Cette operation de traduction est particu
lierement utile pour le (s) decideur (s). 

Le deuxieme principe de revaluation consiste a ce que celle-ci repose sur un 
dialogue et une cooperation entre les evaluateurs et les acteurs du programme evalue. 

L'evaluation doit etre un processus ouvert : les jugements des experts 
doivent etre portes a la connaissance de la communaute. 
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§ 2 • LES NIVEAUX DE L'EVALUATION 

L'evaluation necessite l'examen de trois niveaux distincts. 

- L'evaluation macroeconomique : !'effort de R-D a-t-il un impact mesurable 
sur les perfonnanres economiques d'un pays et sur son dynarnisme futur ? 

- La selection des objectifs et des programmes de R-D (processus souvent 
qualifie d'evaluation a priori) et comHativement, !'allocation des moyens 
(credits, effectifs, acres aux installations ... ) pour mettre en oeuvre les actions 
decidees. 

n faut souligner a re niveau que les considerations scienti.fiques et tech
niques ne sont pas seules a entrer en compte, les consequences ou les esperances 
economiques sont egalement importantes, mais il faut aussi tenir compte de facteurs 
sociaux, politiques et culturels. 

- I.e jugement des resultats ( ou evaluation a posteriori) : quel a ete 
l'avanrement des travaux, quels resultats ont ete obtenus, comment les 
resultats se comparent-ils aux objecti.fs, les accomplissements sont-ils a la 
mesure de la depense consentie (analyse couts - avantages) ? 

Les allocations budgetaires accordees a la recherche doivent avoir comme 
contrepartie minimum, la demonstration du bon emploi des ressources qui lui sont 
devolues et de sa contribution a la modernisation du pays. 

ll s'avere en derniere analyse que !'evaluation d'un programme est une tache 
primordiale pour le mener a bonne fin. 

§ 3 • LES EVALUATIONS FAITES PARLE CENTRE 

L'experienre du Centre dans le domaine de !'evaluation scienti.fique et 
technique est importante. ll a en effet deploye un grand effort pour assurer les 
evaluations de programmes de recherche dont il assure le suivi. 

I.e Centre, par le biais de ses chercheurs qui travaillent au sein de ses 
departernents et les comites scienti.fiques composes d'experts auxquels i1 a fait appel, 
a procede a !'evaluation des travaux de recherche d'un certain nornbre de programmes. 

Ainsi les projets de recherche presentes chaque annee au Centre, dans le 
cadre de !'accord de cooperation CN.R.-CN.R.S., subissent une triple evaluation. La 
premiere est assuree par le Centre marocain, la seconde par le Centre fran~s et. 1a 
troisieme est faite en commun lors des rencontres annuelles des delegations des deux 
parties. 

I.e C.N.R. s'est charge egalernent de revaluation des travaux du grand Pro
gramme d'Aide a la Recherche Socio-Economique (PARSE) finance en grande partie 
par l'U.SAID. Deux comites, l'un scienti.fique et l'autre de gestion, ont assure le suivi 
du programme d'arnont en aval. I.e premier comite a eu pour tache d'evaluer scienti-
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fiquement les travaux · du programme. I.e deuxieme a assure une evaluation non moins 
importante ; celle de la comptabilite et de la verification comptable, c'est-a-dire les 
moyens qui permettent de s'assurer que les fonds ont bien ete utilises, de la maniere 
autorisee et dans le respect des regles prevues par les conventions. 

Enfin, le Centre a eu demierement le privilege de constituer un comite 
scientifique et un comite de gestion pour assurer les evaluations du Programme de 
Reforme du secteur educatif marocain. L'evaluation de ce programme finance par la 
Banque Mondiale est en cours d'execution 

L'evaluation avec tout ce qu'elle comporte comme observations critiques de 
l'ensemble des rapports initiaux a deja eu lieu. Elle permettra aux charges d'etudes 
d'orienter et de continuer leur travaux dans les meilleures conditions. 
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La valorisation des resultats de Ia recherche est intimement liee a la poli
tique scientifique et technique. C'est une operation inherente aux activites de tous les 
centres de recherche dans le monde. Elle represente un des outi.ls privilegie tendant a 
tisser, a fructifier les relations entre le secteur de la recherche et celui de la production 
et visant, par la meme, a mettre la recherche scientifique au service du developpement. 

Cette exigence est le fruit d'une double prise de conscience : 

- de la part des industriels, qui sont desonnais de plus, en plus nombreux a 
souhaiter une collaboration active entre leur secteur et celui de la recherche 
scientifique, facteur de dynamisme et atout important dans la competition 
commerciale ; 
- de la part des chercheurs, de l'interet pour leurs propres travaux, d'une 
cooperation avec l'industrie, a un moment oil la relation entre la science et 
la technologie devient de plus en plus etroite. 

La valorisation ne represente pas, seulement done , un enjeu national, mais 
elle apporte egalement au chercheur la satisfaction personnelle de voir ses recherches 
se materialiser par !'apparition d'un nouveau produit sur le marche ou le lancement 
d'une fabrication assuree par les entites de production Elle lui offre aussi une occasion, 
en acquerant !'experience du milieu de la production en !'occurrence celui de l'industrie, 
d'enrichir ses competences et de decouvrir de nouveaux problemes. 

Conscient du role strategique de Ia valorisation de la recherche au niveau 
national, de ses retombees positives sur les domaines economique et social et de Ia 
satisfaction des chercheurs lorsque leurs recherches s'averent payantes et aboutissent 
a des resultats concrets, le CNR n'epargne aucun effort pour developper les formules 
d'aide a la valorisation et a la diffusion des innovations. 

En attendant la mise en place d'une structure 0 > qui se chargerait de la 
definition et de la mise en oeuvre de la politique speci.fique de valorisation de la 
recherche et de transferts de technologies, le Centre a multiplie des actions et compte 
en developper d'autres, pour Ia valorisation et la diffusion des resultats de Ia recherche 
scientifique et technique. 

§1 • Iffl MOPES D'ACTIQNS AmJJEIS DE YAWRJSATON 

Un premier bilan du Centre permet de constater un accroissement signifi
catif de certaines actions de valorisation. 

1- AU NIVEAU DE L'INFOR.MATION 
Le Centre dispose aujourdhui d'un certain nombre de moyens d'infonnation 

qui aident a la valorisation de la recherche . 

1 Celle-ci qui aura pour rOle d'aider les centres de recherche et les Universites 
a devenir les parlenaires des industriels dans le developpement economique 
et social du pays, pourroit etre sous l'egide du CNR ou d'un autre organisme. 
Dans ce deuxieme cas, le centre collaborerait etroitement avec l'organisme 
designe. 
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Panni ces moyens. on peut citer : 

- le PST , relui-ci a pennis : 

* de connaitre le nombre de chercheurs nationaux, principaux generateurs 
de !'information scienti.fi.que et technique ; 

* de connaitre les institutions disposant d'unites de recherche dans les 
differents domaines scientifiques et techniques ; 

* de recenser les projets de recherche realises ou en cours de realisation ; 

* d'identifier les unites d'information documentaire 

- Publication et aides a la publication ; plusieurs travaux de recherche dans 
diverses disciplines scientifiques ont ete di1fuses par le Centre (ex. etudes choisies dans 
le cadre du PARSE). Celui-ci publie egalement un bulletin semestriel de Nouvelles de 
la Recherche Scientifique et Technique. 

- Docwnents de la Recherche : le centre dispose d'une bibliotheque rassem
blant un nombre important d'archives de la recherche et de docwnents presentant les 
orientations et les enjeux de la recherche. 

- Base de donnees sur les projets selectionnes de recherche en cooperation : 
pour assurer la valorisation et la diffusion des resultats de la recherche dans le cadre 
de la cooperation, une base de donnees bilateral (BABIL) a ete mis au point par le Centre 
et le CN .R.S. Cette base recense tous les elements constituant chaque action Oes 
partenaires, les disciplinaires, les moyens humains, la distribution geographique etc.). 
Elle permet d'evaluer a chaque instant !'importance des echanges entre les parties et 
de connaitre les resultats et la finalite de chaque action. 

Tous ces moyens d'information sont a la disposition du public qui comprend 
notamment les decideurs politiques et economiques, les chercheurs de la communaute 
scientifique et le personnel du monde socio-economique et industriel. 

2 • AU NIVEAU DES SEMJNAIRES gpECTAIJSES 

I.e Centre a organise plusieurs seminaires et tables rondes ayant pour objet 
le rapprochement entre les chercheurs et les industriels. I.e dernier seminaire date de 
mars 1987. Au cours de cette rencontre, les seminaristes (chercheurs et industriels) ont 
defini les modalites, les mecarusmes et les incitatifs de !'operation "diffusion et 
valorisation de la recherche". I.e suivi des recommandations o> de ce seminaire est 

(1) - Les rerommarulations, aidant a la valorisation de la recherche, qui ont 
ete retenues par le seminaire sont : 

- la multiplication des rencontres entre chercheurs et industriels ; 
- la creation d'une agence de liaison recherche I industrie ; 
- ['amelioration des circuits de /'information ; 
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assure par le Centre. Ce dernier privilegie dans une premiere phase 
!'organisation de visites d'entreprises industrielles au profit des chercheurs (C.G.E, 
Ateliers Marocains (P.M.I.)). 

I.e seminaire a pennis, par ailleurs, de recenser les besoins reels des 
industriels-participants en matiere d'innovation, et de disposer ainsi d'une banque de 
donnees a laquelle les chercheurs pourraient se referer pour leurs eventuelles investi
gations. 

Une autre rencontre a ete organisee en collaboration avec le C.N.R.S. 
fran~s en avril 1987. ll s'agit de "1' Ecole de Chimie des Phosphates" qui a regroupe 
des specialistes en chimies pour etudier des themes speci..fiques pouvant interesser le 
secteur phosphatier. 

3 • AU NIVEAU DES IABORATOIRE'ii DE RECHERCHE DU CENTRE 

Afin d'aider a la valorisation de la recherche, le centre a mis en place des 
laboratoires propres qui repondent aux besoins les plus urgents. Ces laboratoires sont 
concus comme de "Centres-Ressources" pour tous les utilisateurs, qu'ils appartiennent 
au secteur de la recherche ou a celui de la production. Ace titre les laboratoires ont une 
double mission celle de la recherche et celle de service pour les utilisateurs. 

Les laboratoires du Centre et notamment celui de la geophysique a signe un 
certain nombre de contrats d'etudes a la demande des utilisateurs, dont certains 
executes et d'autres sont en cours d'execution ou de negociation, c'est ainsi que : 

- Un contrat d'etudes et de recherche avec la SN.E.D. (Societe Nationale 
d'Etudes du Detroit) a ete signe. Celui-ci porte sur l'etude geophysique de la region de 
Gibraltar pour les besoins du projet de liaison fixe entre l'Europe et l'Afrique. 

- Dans le cadre d'etudes prelimaires du site de la future centrale electronu
cleaire et pour le compte de l'O.N.E. : 

* un contrat relatif a l'etude de la seismicite historique a ere executee ; 

* un autre contrat de la microstismicite des sites potentiels de la future 
centrale electronueleaire est en cours de realisation ; 

* un contrat d'etude microseismique a l'aide d'un reseau telemetre de 10 
stations est en cours de negociation. 

Suite (1) 
· les stages de perfectionnemnt des chercheurs dans l'industrie ; 
- passage de docteurs-ingenieurs en sciences appliquees dans .......... . 

l'industrie ; 
- parlicipatinn des industries dans la preparotinn des theses ........... . 

universitaires; 
- breveter les resultats de la recherche ; 
- creation d'un concours pour les inventeurs ; 
- organisatinn d'un salon annuel de l'innovatinn. 
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§ 2 · I.E) MO~ JlACOONS FU]URS DE VALQRJSATION 

I.e centre prevoit la creation, a court tenne, de trois banques de donnees qui 
aideront efficacement a la valorisation de la recherche ; Deux d'entre elles sont relatives 
a deux programmes de recherche multisectoriels elabores par le Centre dans le cadre 
du Plan national de la Science et la Teclmologie : 

- P.N.R AG.AL.EN.E. qui regroupe trois axes prioritaires de recherche 
(Agriculture/Alimentation - Energie - Environnement) 

- Plantes Aromatiques et Medicinales qui representent un axe de recherche 
du P .NR Ressources Naturelles. 

La troisieme banque de donnees est un portefeuille de projets d'applications 
industrielles. 



CHAPITRE IV 

COOPERATION DE lA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
ET TECHNIQUE 
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L IE$ MOTIVATIONS DE IA COOPEBATION S & T 

La cooperation scientifique intemationale doit s'integrer dans une politique 
de developpement acceptee par !'ensemble des partenaires, c'est-a-dire derivant d'une 
meme conception du role de la science dans le processus de developpement economique, 
social et culture!. 

Les motivations de la cooperation sont diverses, neanmoins i1 est possible de 
les classer en trois categories principales : 

- D'une part, la cooperation peut resulter de la necessite de mettre en oeuvre 
des moyens materiels et des equipes de chercheurs depassant les possibilites d'un seul 
pays. Pour atteindre le seuil d'efficacite, i1 est indispensable de regrouper les moyens 
qui peuvent etre fournis par les divers pays interesses. 

- D'autre part, certains domaines de recherche (par exemple, l'oceanographie 
et la meteorologie) echappent par nature a une limitation nationale et ne peuvent etre 
explores systematiquement que sur le plan international. 

- La troisieme motivation, qui a egalement une grande importance, s'inscrit 
dans la perspective du deyelowement par la science. Elle part de la necessite 
d'entreprendre certaines activites scienti..fiques pour realiser des objectifs de portee 
plus large dont la poursuite fait l'objet d'efforts conjoints. 

Par ailleurs, une cooperation efficace implique une volonte politique com
mune de cooperation ; une information objective sur les politiques et les potentiels 
nationaux et intemationaux ; une connaissance des besoins reels auxquels la coopera
tion doit repondre, la definition d'objectifs a long terme assurant une continuite 
suffisante des programmes ; un accord sur les formes de cooperation les plus aptes a 
atteindre ces objecti.fs. 

C'est pourquoi certains fact.eurs determinent l'efficacite de la cooperation 

- L'infonnation 
La cooperation doit se fonder sur une connaissance objective des situations 

nationales et internationales. ll est necessaire, en effet, que les pays soient mutuelle
ment informes sur les potentiels scienti..fiques et techniques et sur leurs structures de 
decision politique, de telle sorte qu'ils puissent definir leur ligne de conduite en 
consequence. 

La connaissance des moyens que chaque pays peut apporter a !'effort 
commun evite ainsi de fonder la cooperation sur des bases illusoires, ou insuffisamment 
evaluees. 

- l&s besoins 
La cooperation doit repondre a des besoins precis ressentis comme tels par 

!'ensemble des partenaires; Les besoins sont generalement reveles par des lacunes dans 
les activites menees separement par chaque pays, grace a ses moyens propres. Les 
besoins seront evidemment d'un ordre de precision different selon qu'il s'agit de 
recherche fondamentale, de recherche appliquee ou de developpement experimental. 
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- I.es objectifs 
En fonction des moyens disponibles et des besoins auxquels il faut repondre, 

il s'agit alors de definir des objectifs. 

Les objectifs doivent etre accessibles, compte tenu des moyens que chaque 
partenaire est dispose a affecter a l'entreprise commune. C'est-a-dire que ces objectifs 
ne doivent etre ni trop limites, ni trop ambitieux. I.e probleme est evidemment pour 
chaque partenaire d'evaluer les avantages de tous ordres qu'il peut retirer, sur le plan 
national, de sa participation a la poursuite d'objectifs internationaux. 

Les objecti.fs doivent etre a ech.eance assez longue pour assurer la continuite 
de l'action entreprise. I.e domaine de la science est, par definition, un domaine qui 
engage l'avenir. 

Pour assurer la continuite et l'efficacite d'une cooperation, le programme de 
cooperation devrait s'appuyer sur un plan a moyen terme (par exemple, quinquennal), 
qui serait glissant, c'est-a-dire prolonge d'un an chaque annee et reajuste a cette 
occasion en fonction des necessites et perspectives nouvelles. 

2 • FONPEMENIS ET O&JECDFS DE lA COOPERATION SCIEN· 
TIFIQQE ET TECHNIQUE ANIMEE PAR LE CENTRE 

La cooperation scientifique et technique est d'un apport considerable pour 
l'avancement de la science et de la technique dans notre pays, pour son rayonnement 
intellectuel dans le monde et son developpement socio-economique. 

Les mecanismes de cooperation que le Centre met en place visent essentielle
menta mettre la science et la technique au seiVice du developpement Ainsi, le Centre 
a mis au point certains principes de base qui inspirent les fondements et les objectifs 
des €changes dans ce domaine. Ces principes s'articulent autour d'elements qu'il 
convient de schematiser ainsi : 

- des objectifs scientifiques prioritaires sont identifies par le Centre en 
concertation avec les departements ministeriels et institutions nationales 
de recherche concernes ; 

- les mecanismes de cooperation scientifique visent a multiplier les liens entre 
les politiques sectorielles de la science et de la technologie d'une part, et 
entre les secteurs scientifiques et ceux de la production d'autre part ; 

- la comrnunaute scientifique nationale est l'acteur principal et le plus grand · 
beneficiaire des activites de cooperation du Centre. 

I.e Centre, tout en se conformant aux missions qui lui sont devolues par son 
Dahir de creation, est au seiVice des divers interlocuteurs et institutions de recherche 
nationales. ll cherche constarnment d'elargir ses activites de cooperation et de diversi
fier les partenaires au plus grand profit de cette comrnunaute. 
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Son objectif est de foumir egalement a celle-ci l'environnement scientifique 
dont elle a besoin et de mettre a sa disposition les connaissances scientifiques mondia
les. 

Le Centre a done adopte une demarche pragmatique modulee selon les 
besoins. Ses initiatives sont tant.Ot complementaires et incitatives lorsque les struc
tures de recherche existent, tant:i>t innovatrices, en l'absence de ces structures et quand 
les besoins nationaux revelent des domaines d'interet prioritaire. 

Le champ de cooperation scientifique anime par le Centre est aussi large que 
diversifie ; il s'adapte, pour chaque cas selon le type de partenaire et du domaine 
SClentifique et technique. fl s'agit de : 

- l'aide et !'assistance scientifique en vue du renforcement ou de la mise en 
place d'unites de recherche ; 

- !'octroi d'equipements aux laboratoires marocains ; 
- la formation par et pour la recherche ; !'organisation de stages specialises 

notamment pour !'acquisition et la maitrise de nouvelles techniques ; 
- le developpement des echanges scientifiques de toute nature : chercheurs, 

information, documentation ... 
- les recherches d'interet commun conduites conjointement par les equipes 

marocaines et etrangeres ayant le meme niveau scientifique et technique ; 
- la participation aux grands projets regionaux et intemationaux. 

Les principes de base sus-mentionnes inspirant la politique du Centre en 
matiere de cooperation se sont averes concluants. En effet, ce dernier anime aujourd'hui 
un large reseau de cooperations scientifiques encore en expansion de par la qualite de 
ses contenus, de ses perspectives prometteuses et de ses rapports avec ses partenaires 
scientifiques. Ce reseau, qui a necessite de longues demarches et de laborieuses 
negociations, touche de nombreux domaines de la science et de la technique et couvre 

· les differentes regions du monde. 
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3 L'IDENTIFICADON DES MECANJSMES DE COOPERATION ANI· 
MEE PAR LE CEN]RE 

La cooperation scientifique et technique influe positivement sur la promcr 
tion et le renforcement des actions de la recherche. Cette positivite est d'autant plus 
grande lorsque la cooperation vise a satisfaire les demandes emanant de la commun
aute sci.entifique et les exigences nationales du developpement. 

Convaincu de !'interet que presente la cooperation pour le developpement 
· _,ntifique ~.;.., le developpement par la science, le Centre, confonnement aux missions 

qui lui sont devalues, a mis en place des meamismes de cooperation aussi divers que 
complementaires avec des organismes nationaux et etrangers. 

Compte tenu du champ large et diversifie de la cooperation qu'il anime, le 
Centre s'efforce dans une vision prospective de renforcer les a<X}uis et de creer d'autres 
liens. 

1 • IA COOPEBADQN AYEC I.!§ ORGANISMES NADONAUX 

Les liens de cooperation existant entre le Centre et les organismes nationaux 
pennettent d'observer que le Centre intervient de fa~n concomittante dans deux 
directions. D'une part a travers la negociation des contrats d'etude et de recherche, 
d'autre part a travers les contrats de subvention a la recherche. 

- Les contrats d'etude et de recberche 

L'arti.cle 2 du dahir portant creation du Centre dispose que ce dernier est 
notamment charge "d'effectuer ou faire effectuer, soit de sa propre initiative, soit a la 
demande des organismes publics ou des entreprises privees, les etudes ou recherche 
presentant pour l'avancement et !'application de la science et la technologie ou pour 
l'economie nationale un interet reconnu". 

C'est pourquoi, les activites conduites par le CN.R. dans le domaine de la 
geophysi.que pennettent de constater l'etablissement d'un certain nombre d'etude a la 
demande des uti.lisateurs, dont certaines sont executees alors que d'autres sont en cours 
d'execution ou de negociation. C'est ainsi que : 

. un contrat est en cours de realisation avec la S.N.E.D. 
Ce contrat vise a obtenir une meilleure connaissance structurale et physique 

de la region du Detroit de Gibraltar pour les besoins du projet de liaison fixe entre 
!'Europe et !'Afrique. 

- Les contrats CN.R. - ON.E. 

- Etude en cours d'execution 
"!'installation et !'exploitation d'un reseau microseismique dans la region des 

sites potentiels de la future centrale electronucleaire". 
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- Contrat en cours de negociation 
n s'agit du contrat d'etude seismique a l'aide d'un reseau telemetre de 10 

stations. 

- I.e contrat n° 8752'0 C.N.RJON.E. en cours d'execution : "Installation et 
exploitation d'un reseau microseismique dans la region des sites potentiels de la future 
centrale electronucleaire". 

-Objet: 
Les prospections microseismiques a realiser au titre present contrat 

s'inscrivent dans le cadre d'une etude generale entreprise par l'O.N.E et ayant comme 
objectif final la definition de toutes les caracteristiques techniques necessaires a la 
realisation d'une centrale electronucleaire sur le site selectionne, dit site de reference. 

- I.e projet de contrat C.N.RJO.N.E. en cours de negociation. 
-Objet: 

I.es prospections microseismiques a realiser au titre de la presente conven
tion se fixent comme objectif final la definition de toutes les caracteristiques techniques 
necessaires a la realisation d'une centrale electronucleaire sur le site selectionne, dit 
site de reference. 

- La subvention a la recherche 
Des subventions sont accordees par le Centre a des organismes nationaux de 

recherche. Ces subventions sont de plusieurs ordres ; TantOt elles concernent des 
revues ou des auteurs et destinees de ce fait a l'aide aux publications ; tantOt elles 
beneficient aux laboratoires scientifiques travaillant sur des axes de recherche d'interet 
prioritaire1• 

I.e Centre a ainsi accorde des subventions aux laboratoires suivants 

1°) Faculte des Sciences : "Laboratoire de Conception et Systeme". 

2°) Faculte des Sciences : "Laboratoire d'Analyse et de Contr6le 
des Systemes". 

3°) Faculte des Sciences : "Laboratoire de Microbiologie". 

4°) Ecole d'Ingenieurs Mohammadia : "Laboratoire d'Automatique et 
d'Ingenieurs d'Informatique Industrielle". 

5°) Institut Agronomique : ''Departement de Microbiologie 
et Veterinaire Hassan II. Alimentaire et de Biotechnologie". 

1 cr. chapitre sur Ia valorisation de Ia Recherche. 
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Le Centre souhaite elargir cette forme de cooperation qui s'est averee 
concluante. Neanmoins les ressources budgetaires allouees a cette fin demeurent 
encore insuffisantes. 

2 • IA COOPEBATION SCJENTIFIQJJE ET TECHNIQUE AYEC I.ES 
QRGANJSMES E'fRANGERS : 

Le C.N.R a mis en place divers mecanismes de cooperation scienti.fique avec 
les organismes homologues etrangers ou avec les organisations regionales ou intema
tionales concemees afin de contribuer au developpement et a l'intensification des 
activites de recherche dans differents domaines et animer les echanges. Le Centre est 
ainsi devenu le point focal des relations avec l'exterieur, pennettant le developpement 
de la cooperation scienti.fique bilaterale, regionale ou intemationale. 

Dans le domaine de la cooperation bilaterale, de nombreuses demarches ont 
ete effectuees aupres d'institutions scienti.fiques etrangeres (le Canada, l'Espagne, les 
Etats-Unis, la France, la Grande-Bretagne, 11talie ou la Tchecoslovaquie ... ). ll 
convient de souligner que !'elaboration des axes prioritaires de recherche a permis la 
cooperation scienti.fique et technique autour d'objectifs scienti.fiques prioritaires. De 
meme, les mecanismes de cooperation sont diversifies et adaptes a chaque type de 
partenaire ; 

C'est ainsi que l'accord de cooperation scientifique intervenu le 28 octobre 
1986 entre le CN.R. et la Deutsche Forschungsgemeinschaft (D.F.G.) de la Republique 
Federale d'Allemagne, a prevu d'etendre les activites de cooperation a l'ensemble des 
domaines de la science et la technologie, y oompris les sciences d'interet sociales et 
humaines. Des domaines specifiques de recherche d'interet prioritaire seront identi
fies. 

Par contre, la convention de Cooperation C.N.RJUniversite technique de 
Berlin, du 30 juin 1986, porte essentiellement sur le programme de recherche 
A.GA.L.E.N.E. et les technologies de pointe. 

Pour ce qui conceme la cooperation scienti.fique avec les homologues fran~s. 
celle-ci repose d'une part sur la convention CN.RJC.N.R.S. de 1982 et la convention 
C.N.RJORSrOM (Institut Fran~ de Recherche en Cooperation) du 20 Mars 1985. 

La convention signee le 24 Juin avec le CN.R.S. a permis de realiser de 
nombreux projets de recherche franco-marocains dans toutes les disciplines scienti
fiques et emanant particulierement des universites, des etablissements de formation 
de cadres superieurs et des directions techniques de differents departements ministeri
els. C'est ainsi que : 

- pour les annees 1983-1984, 70 projets ont ete deposes au C.N.R. et agrees 
par le Comite Mixte paritaire CN .RJCN.R.S. 

- En 1985, 103 projets ont ete deposes au CN.R (59 ont ete agrees par le 
Comite Mixte). 
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- En 1986, 143 projets ont ete deposes au CN.R (72 agrees par le Comite 
Mixte). 

La repartition des projets de recherche par discipline est illustree dans le 
graphique suivant : 
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Parallelement, un Programme International de Cooperation Scientifique 
(PICS) a ete retenu. ll s'agi.t du projet miS (]nstallation d'un Reseau International de 
Sismologie Solaire) qui consiste en !'installation de six stations d'observation du solei!, 
pour des mesures d'heliosismologie. Ce projet s'inscrit dans le cadre d'un programme 
international de recherche auquel plusieurs pays sont associes dont la France (obser
vatoire de l'ESO ou Chili), les Etats-Unis (universite de Stanford), l'URSS (observatoire 
de Krimee), la Chine et 11nde. 

Une convention scientifique a ete conclue a cet effet en 1986, entre le 
departement d'astrophysique de l'Universite de Nice et le laboratoire d'astrophysique 
et de geophysique (LAG.) du C.N.R Un programme integre de cooperation CN.RJ 
C.N.R.S. est en cours d'examen pour renforcer les modalites d'execution de cette 
convention. 

n convient de rappeler enfin, panni les actions de cooperation bilaterale 
engagees par le CN.R, la convention scientifique CN .RJORSrOM qui permet de 
developper des liens de cooperation entre les institutions scienti..fiques marocaines et 
l'ORSrOM dans le domaine de la recherche appliquee. 

C'est dans le cadre de cette convention que les chercheurs du LAG. (C.N.R.) 
contribueront au projet "Geoscope" ayant pour but la cartographie du manteau 
terrestre grace a une nouvelle generation d'observatoires. Le LAG. participera, en 
effet, a !'implantation de stations qui sont amenees a devenir les elements du premier 
reseau mondial sismologique a large bande. 
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Dans le domaine de la cooperation regi.onale ou intemationale, le CN .R 
participe activement a la preparation de dossiers relatifs a la science et la technologie 
en vue de la mise en place de programmes regi.onaux (FCAR&'Federation des Conseils 
Arabes de Recherche Sci.entifiquel, CRAT/ Centre Regional Africain de Technologie/ .. .) 
ou internationaux. Celui-ci a participe egalement a la plupart des manifestations des 
organismes specialises, contribuant ainsi a assurer la presence sci.entifique du Maroc 
au sein des organisations regionales ou internationales. En effet, entre 1983 et 1986, 
la presence scientifique du CN.R a ete assuree dans 129 manifestations scientifiques 
(colloques, seminaires ... ) dont 29 manifestations organisees par le C. N. R. Ceci a 
pennis d'une part de renforcer les liens entre les chercheurs marocains et les cher
cheurs etrangers travaillant dans les memes domaines de recherche et d'autre part de 
contribuer a la diffusion de }'information sci.entifique, etant entendu que !'information 
sci.entifique constitue le levier incontestable du developpement de la Recherche. 

Parallelement a ces multiples actions, notre institution, consci.ente du role 
de !'information conune un des principaux outils de la politique scientifique et 
technique nationale, a tenu a editer un bulletin periodique-Nouvelles de la Recherche 
Scientifique et Technique. Celui-ci doit pennettre de fa.ire connaitre les potentialites 
sci.entifiques et techniques nationales et de contribuer a la valorisation des resultats de 
la Recherche. 

n convient enfin de souligner que l'Aide a la Recherche a constitue egale
ment, un des volets fondamentaux du C.N.R. en vue de la promotion de la Recherche. 
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Parmi les parametres qui pennettent d'evaluer la base scienti.fique et 
technologique d'un pays, les ressources consacrees a la recherche scienti.fique et 
technique tiennent une place importante. En effet, si la recherche peut etre consideree 
comme le fer de lance du developpement technologique, on peut affinner que son 
developpement est directement proportionnel aux ressources qui lui sont allouees. 

Au Maroc, l'un des problemes les plus preoccupant.s qui affectent le systeme 
de recherche est sans doute celui du financement. La recherche ne jouit pas en effet 
encore, dans notre pays, de toute la consideration qu'elle merite eu egard a !'importance 
du role qu'elle joue dans la vie nationale et dans l'avenir du developpement soci<r 
economique du pays. Elle oa:upe en fait une position marginale qui la soumet au gre 
de la conjoncture economique et financiere. Cette position la rend dependante des 
subventions etatiques et par consequent incapable de se lancer dans la voie souhaitee 
; celle d'atteindre l'auto-financement. 

En outre, il apparait que le peu de ressources allouees au secteur de la 
recherche restent soumises a des pi"'CMures de controle tres peu adaptees a ce genre 
d'activites, notamment en ce qui conceme le cont:rOle a priori des depenses appliquees 
aux etablissement.s publics charges de la recherche. 

Bien qu'il soit assez difficile d'obtenir des donnees exactes concernant le 
montant accorde a la recherche au Maroc (Depense Nationale de Recherche-Develop
pement), tous les observateurs s'accordent a penser qu'elle est tres en d~ de ce qui 
serait souhaitable (de l'ordre de 0,2 % du Pffi)l . 

L'objectif raisonnable a atteindre pour notre pays, suivant les recommanda
tions des instances internationales specialisees, est de l'ordre de 1 % du Pffi. Les 
ressources poumrient provenir aussi bien des subventions de l'Etat, de la participation 
des entreprises industrielles au financement de la recherche (Fonds d'Intervention) 
que d'une Fondation Nationale des Sciences. 

Pour pouvoir depasser cette situation, il est imperatif de prendre des 
mesures visant tous les aspects du probleme a. la fois. 

D'un rote, il faut trouver des procedures specifiques au secteur de la 
recherche. Si cette question n'est pas resolue, le developpement de la recherche 
scientifique et technique au Maroc, son auto-generation et son autofinancement seront 
definitivement compromis ; elle sera condamnee a rester un secteur subventionne, 
dependant d'un financement a fonds perdus et a la merci de la conjoncture economique. 

1Les pays developpes investissent d£ 2 a 3 % d£ leur PIB dans le financement 
d£ la recherche. 



D'autre part, toujours au niveau des depenses publiques, une budgetisation 
fonctionnelle de la science et la technologie est susceptible de clarifier les ressourceE
consacrees au secteur, tout en permettant de moduler les politiques de recherchE' 
sectorielles plus efficacement, en fonction des urgences du developpement economique 
et social. Cette budgetisation fonctionnelle devrait deboucher sur le systeme deb 
budget-programmes, s'etalant sur plusieurs annees et a meme de rentabiliser reell€, 
ment les efforts d'investissements consentis. 

Parallelement, il est necessaire de mettre en place une structure chargee de 
mobiliser des fonds supplementaires pour la R.S.T., et ce egalement dans l'optique de 
l'autofinancement ; une telle structure pourrait prendre la forme d'un Fonds 
d'Intervention pour la Science et la Technologie, qui serait alimente aussi bien par des 
fonds publics, que des fonds de cooperation internationale en matiere de Science et de 
Technologie, ainsi que les produits des conventions et contrats de recherche. 

Enfin, la creation d'une Fondation des Sciences au niveau national est 
l'element indispensable pour mobiliser les fonds d'origine privee et prendre en charge 
les activites de recherche d'interet general. 



LES PRINOPALES FORMES l.JE ANANCEMENf DE lA REGIERGIE SCIENTIFIQUE Ef TEGINIQUE 

SOURCES QRUJITS Ef MODALITES SECTEURS BENEFICIAIRES 

r Budget nationa~ 1 l 
Fmancement public c'irect 

Fonds publics Fonds extrabudgetaires . subventions non 
. gouvemement central remboursables ( = dons) Secteur de service general 
ou des etats fooeres f-f-- . subventions remboursables . Administration publique 

. autorites locales ( = credits privilegies) . Services publics 
et municipales . contrats de R & D . Organisations scientifiques 

professionnelles 

Fmancement indirect 
Fonds provenant . sous forme de dons '---- Organisations intermediaires 
des entreprises f--- . par l'impOt . Subventions 
de production . Contrats de R & D Secteur de Ia production 

Fmancement direct . R & D integree a une entreprise 
. R & D integree . R & D non integree (sectorielle 

ou multisectorielle) 

Fonds propres l des universites Cooperation S & T Secteur de l'enseignement 
. multilaterale superieur 
. bilaterale . Universites 

Fonds etrangers 1 
. Gmndes ecoles 

Entreprises 
transnationales ( E1N ) 

SOURCE I : UNESCO, Manuel de budgetisation nationale des activites scientifiques et technologiques - Etudes et documents de politique scientifiques n° p. 55. 
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La situation actuelle de la recherche au Maroc se caracterise par la multipli
cite des etablissements qui exercent des activites de recherche et par la diversite des 
statuts des chercheurs. Aussi, la reglementation en vigueur reconnait la mission de 
recherche au profit de plusieurs corps de personnels relevant d'administration et 
organismes publics et semi-publics. ll en est le cas notamment des enseignants
chercheurs de l'enseignement superieur et etablissements de formation de cadres 
superieurs, du personnel de la recherche archeologique et anthropologique du Min
istere des Affaires culturelles, des medecins, pharmaciens et chirurgiens dentistes de 
la Sante Publique, des i.ngenieurs et architectes, des veterinaires inspecteurs, du 
personnel des filieres "scienti.fique" et "technique de l'Institut National de la Recher
che Agronomique, du personnel des filieres "chercheur" et "technique" du Centre 
National de Coordination et de Planification de la Recherche Scienti.fique et Technique 
(C.N.C.P.R.S.T.) des chercheurs du BR.P.M., de l'ONAREP, de l'Institut Pasteur, de 
l'Institut d'Etudes et des Recherches pour l'Arabisation, etc. 

Le recrutement et l'avancement du personnel de la recherche demeure 
soumis selon la reglementation en vigueur au diplome et a l'anciennete independam
lilen~ des merites professionnels. 

L'elaboration d'un nouveau· statut parti.culier regissant le corps des cher
cheurs vient combler les lacunes observees en valorisant cette fonction qui a une 
priorite strategique et en s'effo~t de mieux rentabiliser les potentialites existantes. 
A cet effet, le statut se propose d'assurer aux institutions de recherche la productivite 
et aux equipes de recherche une carriere attrayante et valorisante fondee sur la 
stabilite et le merite professionnel. 

Une commission ad hoc a ete instituee a cette fin, et au sein de laquelle le 
CN .R. n'a menage aucun effort pour faire valoir les interets primordiaux de la 
recherche. 

lR comrmsSion ad hoc chargee d'examiner la proposition d'elaboration d'un 
statut parti.culier du corps des chercheurs a degage trois options 

- La premiere option consisterait a proposer un statut a caractere intermi
nisteriel regissant !'ensemble des chercheurs. 

Cette option n'a pas ete retenue car elle exigerait la remise en cause de la 
structure actuelle de la recherche sur le plan reglementaire et necessiterait l'accord 
prealable de !'ensemble des administrations publiques en vue d'unifier leur competence 
en matiere de recherche. 

- La deuxieme option consisterait a remunerer les chercheurs par voie de 
contrat ce qui reviendrait a appliquer de nouveau le systeme de "contrat fonctionnel", 
pratique qui avait abouti par le passe a une confusion des hierachies des valeurs et des 
salaires, au point que ce systeme a ete supprime par le decret n° 2-75-832 du 30 
decembre 1975. 



203 

Pour cette raison, cette option a ete ecartee. 

- La troisieme proposition, combinaison d'un statut particulier avec le 
contrat de recherche. 

Cette demiere solution tend a : 

• doter les organismes ayant pour mission principale la recherche d'un statut 
particulier qui assure un niveau de remuneration en rapport avec la mission devolue 
au chercheur ; 

• promouvoir a l'echelon national des contrats de recherche 

• prevoir des dispositions statutaires permettant la mobilite des enseignants 
chercheurs entre l'ensemble des organismes charges de la recherche. 

Apres analyse des trois propositions, la commission a juge la troisieme 
comme etant la plus efficace et la plus realiste. 

Sur la base des recommandations precedentes, un projet de statut qui 
s'ppliquerait aux chercheurs travaillant dans les organismes dont la mission est la 
recherche a ete elabore. 

Les principales dispositions de ce texte concernent : 
• le champ d'application du statut, 
• La definition du corps des chercheurs : recrutement et promotion, 
• les niveaux de remuneration, 
• les dispositions transitoire et les filieres d'accompagnement. 
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• NOTE SUB I..ES 'fECUNOPABCS 

L'ambition des technoparcs doit se limiter a l'etablissement des bases de la 
cooperation entre les entreprises et l'universite. 

Elle sera le moteur de l'innovation technologique nationale, par la mise en 
place de liens organiques, institutionnalises et contractuels entre les deux parte
naires. 

Concretement il s'agira dans un premier temps de 

1. ,- mettre sur pied un organe charge de la sensibilisation des parte
naires, de la selection des entreprises et, plus tard, de la gestion 
des technoparcs ; 

2. - mener des etudes pour caracteriser les entreprises novatrices et les 
criteres de selection des demandes d'implantation 

3. - prevoir des avantages fiscaux specifiques pour les entreprises qui 
s'installent dans un technoparc ; 

4. - prevoir des avantages similaires pour les chercheurs qui seront ap
peles a collaborer avec l'industrie (exoneration des honoraires de 
consultations ... ) ; 

5. -prevoir un cadre juridique suffisamment souple quant aux 
procedures financieres (controle), afin de ne pas etouffer l'experience 
dans l'oeuf ; 

6. -mettre a la dispostion des industriels des terrains proches des 
universites ; 

7. - etudier la possibilite de construire des locaux polyvalents suscep
tibles d'etre loues aux entreprises, en tenant compte du fait que les 
industries qui seraient selectionnees ne soient en aucun cas lour
des ou polluantes. 

Le fonctionnement des technoparcs sera base sur une sorte d'osmose perma
nente entre les universites et l'industrie, qui privilegiera le caractere informel des 
relations. 

Les technoparcs sont des centres d'innovation technologique qui permettent 
aux entreprises d'utiliser les potentialites de recherche universitaire pour deve
lopper leur savoir-faire, promouvoir de nouveaux produits, et suivre !'evolution 
technologique. 
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* Contrats de recherche et d'etudes 
Le technoparc apparait comme un lieu de "transfert de technologie" entre : 
- les centres de recherche qui apportent leur savoir et leur potentiel scienti-

fique et technique pour faire profiter l'industrie des derniers resultats de la 
recherche obtenus au niveau national ou international ; 

- les industriels qui proposent aux centres de recherche des contrats pour des 
problemes vecus et non resolus par les technologies actuelles. 

* I.e technoparc agit comme un prestataire de service pour assurer la 
formation du personnel des utilisateurs du technoparc sur les nouvelles technolo
gies qui le concernent. 

* Les centres de recherche ne font pas conCUITence aux societes de con
seils. Le technoparc a un role circonscrit et offre ses services a l'industriel dans les 
domaines oil ces services contribuent au developpement de la recherche. 

• Tffl TECHNQPABCS 

Le technoparc est aussi un centre oil des moyens communs seront mis en 
place par les industries ou des instances concernees pour favoriser les services. 

* Dans la constitution des technoparcs, on retrouve 2 categories d'organismes. 

1. - LVniversite 
Le technoparc constitue un champ d'action des centres de recherche d'une 

universite. 
• n importe de verifier au prealable que les centres de recherche disposent 

des potentialites requises par le technoparc. 
• n est necessaire de mettre e:h place les modalites de participation des 

centres de recherche selectionnes a l'animation des technoparcs. 

2. - Les Industriels 
Les choix des industriels visent a 

• privilegier les PME/PMI (generalement ces unites ne disposent pas de 
potentialites suffisantes). 

• certains secteurs a forte mutation technologique privilegier: 
+ Industrie chimique et pharmaceutique, 
+ Textile, 
+ Industrie agro-alimentaire, 
+ Industrie miniere. 

• LES MES1JRES D'ACCOMfAGNEMENT 

1. - Definition du cadre juridique (association, cooperative, societe, ... ) 
2. - Relations avec lVniversite (contrats de recherche). 
3. - Fiscalite : 
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• TV A appliquee ou non, 
• Mesures fiscales d'encouragements. 

4 Financement : 
• capital - risque ou credit bancaire specialise, 
• financement de formation. 

5. - Mesures d'encouragement : a integrer dans le cadre des investissements 
industriels. 

EXPERIENCES EIRANGERES 

L • CENTRES DE TECHNOLOGIE DANS LE BARDE-WURTEMBERG 
(R.F.A.) 

Les centres de technologies sont des organismes destines a aider les createurs 
d'entreprises axees sur les nouvelles technologies ou de jeunes entrepreneurs dont 
les activites sont axees sur les nouvelles technologies. Ces centres se trouvent en 
general a proximite des universites et des institutions de recherche. 

La caracteristique essentielle de ces centres est que les entreprises doivent 
quitter le centre de technologie au bout de 5 ans. ll ne s'agit done pas d'un 
hebergement a long terme pour les entreprises, mais seulement d'un soutien dans 
leur phase de creation et de depart. 

TI. • LE PARC SCIENTIFIQUE DE L'UNIVERSITE CATHOLIQUE DE 
LOUVAIN 

Le 9 janvier 1971 une decision a ete prise par le Comite Ministeriel de 
Coordination Economique et Sociale Beige. Selon cette decision "il peut etre cree 
des pares industriels a vocation de recherche. Ceux-ci sont reserves essentielle
ment aux activites de recherche, ceci pouvant comprendre la production industri
elle de prototypes ainsi que des productions exigeant des controles scientifiques 
constants. La vocation du pare scientifique sera enterinee contractuellement par 
un cahier de charges etabli par l'Etat et le gestionnaire du pare. Ce cahier des 
charges sera communique aux entreprises et son execution sera controlee par 
!'Inspection Generale Economique. Ces zones sont dotees d'un statut national ; 
elles sont implantees a proximite des centres ayant une faculte complete des 
sciences et des sciences appliquees. La gestion des pares scientifiques sera assuree 
par les societes intercommunales ; les universites seront associees par la recher
che d'investissements et par l'etablissement des plans. Aucune implantation ne 
pourra avoir lieu sans !'agreation des universites concemees. Le statut d'interet 
national garantit aux pares scientifiques la prise en charge par l'Etat de tous les 
travaux d'amenagement et l'octroi d'incitants aux investisseurs". 

C'est cette decision qui est veritablement a la base de la politique beige en 
matiere de creation de pares scientifiques. 
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L'UCL a mis sur pied un groupe denomme "Cellule de liaison R-D" consti
tuant !'interface entre les laboratoires de l'Universite et le monde exterieur. Cette 
cellule ne constitue pas un departement administratif bien qu'elle emarge au 
budget general de l'universite et que ses services pour la communaute universir
taire soient gratuits. 

Sa lre mission est de promouvoir les recherches menees au sein de l'UCL 
tant aupres des pouvoirs publics que des industriels. Elle ne gere done pas les 
contrats exterieurs, son role se terminant a la signature de ceux-ci, et agit par 
consequent uniquement comme intermediaire ; a ce titre, elle apporte son concours 
a la redaction des accords de collaboration. 

Parallelemment, cette cellule a egalement pour llllSSIOn de valoriser a 
l'exterieur les resultats de la recherche universitaire. Elle participe en consequence 
au nom de l'universite a la prise de brevets, a la cession de licences d'exploitation 
aux entreprises, a des etudes de faisabilite et a des etudes de marche. Dans ces 
conditions elle assure simultanement la promotion du pare scientifique en susci
tant des initiatives industrielles et en apportant son aide aux nouvelles entre
prises creees sur le site. (ll s'agit done d'un phenomene nouveau et fondamental 
de l'economie contemporaine qu'est l'aide du secteur public a la croissance du 
secteur prive). 




